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Objectif 1, lire: 

Objectif 1: fournir une protection efficace d’au moins 10 % de chaque type d’habitat 
dans le monde et créer au minimum 10 aires marines et côtières protégées dans des zones 
situées au-delà de la juridiction nationale, afin de tendre vers l’établissement d’un 
objectif à plus long terme visant à inclure 20 à 30 % de chaque type d’habitat dans des 
aires marines et côtières protégées gérées efficacement. 
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